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Décrets, arrêtés, circulaires
Textes généraux
Ministère de la santé et de la protection sociale

Décret n° 2004-635 du 30 juin 2004 relatif à la vaccination par le vaccin antituberculeux BCG et modifiant les
articles R. 3112-2 et R. 3112-4 du code de la santé publique (deuxième partie : Décrets en Conseil d'Etat) 

NOR: SANP0421820D

Le Premier ministre,

Sur le rapport du ministre de la santé et de la protection sociale,

Vu le code de la santé publique, notamment l'article L. 3112-1 ;

Vu les avis du Conseil supérieur d'hygiène publique de France du 21 juin 2002, du 15 novembre 2002 et du 14
mars 2003 ;

Le Conseil d'Etat (section sociale) entendu,

Décrète :

Article 1

Il est ajouté à l'article R. 3112-2 du code de la santé publique un 5° ainsi rédigé :

« 5° Les sapeurs-pompiers des services d'incendie et de secours. »

Article 2



L'article R. 3112-4 du code de la santé publique est rédigé comme suit :

« Art. R. 3112-4. - Sont considérées comme ayant satisfait à l'obligation de vaccination par le vaccin
antituberculeux BCG les personnes apportant la preuve écrite de cette vaccination. Satisfont également à cette
obligation les étudiants énumérés au C de l'article R. 3112-1 et les personnes mentionnées à l'article R. 3112-2
qui présentent une cicatrice vaccinale. Un arrêté du ministre chargé de la santé après avis du Conseil supérieur
d'hygiène publique de France détermine les conditions dans lesquelles la cicatrice peut être considérée comme
une preuve d'une vaccination par le BCG. »

Article 3

Le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche, le ministre de l'intérieur, de
la sécurité intérieure et des libertés locales, le ministre de l'emploi, du travail et de la cohésion sociale, le garde
des sceaux, ministre de la justice, la ministre de la défense, le ministre de la santé et de la protection sociale, la
ministre de la famille et de l'enfance, le ministre délégué à l'intérieur, porte-parole du Gouvernement, et le
ministre délégué aux anciens combattants sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 30 juin 2004.

Jean-Pierre Raffarin 

Par le Premier ministre :

Le ministre de la santé

et de la protection sociale,

Philippe Douste-Blazy

Le ministre de l'éducation nationale,

de l'enseignement supérieur

et de la recherche,

François Fillon

Le ministre de l'intérieur,

de la sécurité intérieure

et des libertés locales,

Dominique de Villepin

Le ministre de l'emploi, du travail

et de la cohésion sociale,



Jean-Louis Borloo

Le garde des sceaux, ministre de la justice,

Dominique Perben

La ministre de la défense,

Michèle Alliot-Marie

La ministre de la famille et de l'enfance,

Marie-Josée Roig

Le ministre délégué à l'intérieur,

porte-parole du Gouvernement,

Jean-François Copé

Le ministre délégué aux anciens combattants,

Hamlaoui Mékachéra
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